
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MAIRIE de  PUJAUDRAN 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 21 FEVRIER 2011 
 Secrétaire de séance : Valérie CHABAL 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU LUNDI 10 JANVIER 2011 

Sous réserves : 
 

1)  Ajouter le vote sur le PLU : la délibération annulée et remplacée 
2)   Modifier chapitre sur le TAD. Ajouter le point N°3 qui a disparu dans le dernier compte 
rendu : Travailler sur le calendrier de travail sur l’appel d’offre (afin de soumettre aux transporteurs un cahier des 

charges précis et personnalisé en fonction des besoins)  
 

La commission d’appel d’offre du conseil général va être sollicitée par M. Gérard PAUL pour profiter de son aide dans 
ce travail. Une commission de travail sur l’appel d’offre constituée d’élus présents a été désigné pour accompagner 
ce travail. 
Une commission communication formée également d’élus des communes représentées a été désignée.  

Le travail visant donc à mettre en place ce service intercommunal avance et si tout va bien il serait inauguré début 
septembre 2010. 

 

 
AUTORISATION CONVENTION 

 
Le conseil municipal autorise la Maire à signer les 2 conventions (portage des repas et 
animation culturelle) transférés lors de la fusion de la Communauté de Communes à LIAS 

PUJAUDRAN SEGOUFIELLE 
 

PAIEMENT DES FACTURES D’INVESTISSEMENT 
 
Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement : 
- SEBCS d'un montant de 1681.78 € 

- Reliure document d'un montant de 317.54 € 
- Matériel  informatique d'un montant de 723.04 € +377.82 
- Matériel de signalisation de sécurité 702.59 € 

- Plantations. 
Vote POUR à l’unanimité. 

 
DELEGUE SICTOM 
 

Election à l’unanimité de Marc PASCAL en tant que délégué du SICTOM EST à la place de 
Franck VERRIERE qui a démissionné. 

 
PARTICIPATION CLASSES TRANSPLANTEES 
 

Une aide de 40€/enfant scolarisé de PUJAUDRAN  sera octroyée pour le projet. 
 

 
 
 



SECHERESSE 2009 
 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée que notre commune n’a pas été classée sinistrée 
pour cette période. 
Le Conseil Municipal décide de demander un recours auprès du Tribunal Administratif. 

 
CLAE - TARIFS SORTIES 

 
Tarification pour les sorties CLAE 
Proposition de tarification modulée par tranche de 6.00€ 

T1 = 1.00€ 
T2 = 2.00€ 

T3 = 3.00€ 
T4 = 4.00€ 
T5 = 5.00€ 

T6 = 6.00€ 
Voté à l’unanimité 

 

STATUTS SIVU DU COURBET 
 

La commune de Pujaudran approuve les statuts SIVU du Courbet 
Voté à l’unanimité 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

La réunion avec le COLLECTIF a été reportée au 17 Mars. 
 

SITE INTERNET 

 

Les mises à jour seront effectuées par Marc PASCAL et Alain MATHARAN 

Dépenses à prévoir 
 

LOCATION SALLE POLYVALENTE 

 
Une demande par une personne de l’extérieur 

Acceptée par le Conseil Municipal 
 

TRAVERSE DU VILLAGE 

 
Un recours pour dégrèvement des honoraires de la DDE sera sollicité. 

 
La séance est levée. 

 
La SECRETAIRE de SEANCE       LE MAIRE   

      

 
 

Valérie CHABAL         Roger HEINIGER 

 

 
 

 

Affiché le 14/03/2011 

 

 

 


